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' NTRE LES GOUVERNEMENTS DU CANADA ET DE LA
V'ELLE-ZÉLANDE SUR LES PRINCIPES APPLICABLES À LA
;TATION PAR LE CANADA DE FOURNITURES DE GUERRE
WDIENNES À LA NOUVELLE-ZÉLANDE EN VERTU DES LOIS
:ANADA DE 1943 ET 1944 SUR LES CRÉDITS DE GUERRE
E, MUTUELLE DES NATIONS UNIES>

Signé à Ottawa, le 28 juin 1944

(Traduction)

rant que le Canada et la Nouvelle-Zélande sont associés dans la
ýrre, et
ýrant qu'il importe que la distribution des fournitures de guerre se
les Nations Unies selon les besoýins stratégiques de la guerre et de

tl'ibuer le plus efficacement à la victoiire et à l'établissement de la

ý1ant qu'il est opportun que ces fournitures de guerre ne soient pas
'Position d'une Nation Unie par une autre Nation Unie à des con-
ature à peser sur le commerce d'après-guerre ou à conduire à l'lm-
restrictio)ns au commerce ou à. porter autrement préjudice à une
Idurable, et

ý"4nt que les G ouvernements du Canada et de la Nouvelle-Zélande
lenn désireux de coýnclure un acceord en ce qui regarde les conditions
tes fournitures de guerre canadîinnes seront mises à la disposition
ýlle-zélande,

'88ignýés, dûment atrésà ret effet par leurs Gouvernements res-
convenus dles di.spositions ci-après:

ARTICLE I

["réet du Ca',nada mettra à la disposition du Gouvernement de

' éadi application des loiis du Canada dle 1043 et 1944 sui' les
'Ur (Aide Mutuelle dles Nations Unies), les fournitures de guerre
"rUeinent du Canada autorisera dle temps) à autre la prestation.

ARUr'ILU Il

le d la Nouvelle-Zélande continuera de contrib>uer à la
Ai and t à so)n renfoIrement et il lui pocurera les articles, les

reiý t rnsinements qu'il pourra êitre à même de fournir et qui

le leegtemps à autre d'un commun accord à la lumnière de

AuTWLU, III
1 et del lat Nouvelle-Zélande fournira au Couvernemient du
apu etoute demande qu'il lui fera de prestation de fournitures

4 ýt1duI ?rsent accord, tonus les renseignements utiles dont le
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Gouvernement du Canada pourra avoir besoin pour décider de la den
pour exécuter le présent accord.

ARTICLE IV

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande s'engage à employer t
fournitures de guerre qui lui seront livrées en vertu du présent accor4
suivre la guerre en commun et efficacement.

ARTICLE V

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande ne vendra pas, sans le <
ment du Gouvernement du Canada, à aucun autre Gouvernement ou e
sonnes habitant d'autres pays des fournitures de guerre dont il lui
livraison aux termes du présent accord.

ARTICLE VI

Le Gouvernement du Canada n'exigera pas du Gouvernement de l
Zélande qu'il lui rende aucune fourniture de guerre dont il sera fait 1'vr
vertu du présent accord sauf comme le prévoient les Articles VII et
réserve de tout accord spécial qui pourra intervenir dans les condb
sagées par l'Article IX.

ARICLE VU

Le droit à tous navires marchands livrés aux termes du Présen
continuera à appartenir au Gouvernement du Canada et les navha
affrétés au Gouvernement de la Nouvelle-Zélande à des conditiOnP
leur restitution.

ARTICLE VIII

Dès cessation des hostilités dans l'un quelconque des g
guerre, toutes fournitures de guerre cédées au Gouvernement de 1a
Zélande en vertu du présent accord et qui seront encore au Canda
par mer redeviendront la propriété du Canada, sauf les fornt
à un théâtre de guerre où les hostilités n'auront pas pris fin ou l
mi-ses à a disposition des Suvres de secours ou toutes autres
le Gouvernement du Canada pourra spécifier.

ATICL IX

Le Gouvernement du Canada se réserve le droit de deman
a) la remise, après la cessation des hostilités dans un thé&

pour des fins de secours et de rétablissement, à une autre
ou à une organisation internationale, d'équipement ai
en vertu du présent accord;

b) la cession aux troupes canadiennes en service hors du
la cessation des hostilités de véhicules, d'aéronefs, de



renvoi au Canada après la guerre, si le Canada en a besoin pour des
1s canadiennes, d'équipement aéronautique et automobile fourni en
irtu du présent accord qui peut encore servir, compte tenu du degré
ý détérioration que ces articles auront probablement subie, sous
serve que lorsque l'identité de cet équipement aura été perdue par
iite de mise en commun ou pour d'autres raisons, le Gouvernement de

Nouvelle-Zélande aura la faculté de substituer un équipement du
cme genre.
uvernement de la Nouvelle-Zélande s'engage à s'employer de son mieux
a toutes pareilles demandes dans les délais et aux conditions raison-
auront été fixés après consultation avec le Gouvernement du Canada.

ARTICLE X

ouvernements du Canada et de la Nouvelle-Zélande réaffirment leur
ýourager l'établissement entre leurs pays et par le monde entier de
conomiques mutuellement avantageux. Ils déclarent que le dessein
roposent comprend l'adoption de mesures tendant à favoriser l'occu-
la main d'ouvre, la production et la consommation des marchandises,
lion du commerce au moyen d'accords internationaux appropriés de
ý0nmerciale, dans le but de contribuer à l'accomplissement des fins
[als la Déclaration du 14 août 1941 connue sous le nom de Charte de
le.

ARTrIez XI

ésent accord entrera en vigueur à la date de ce jour. Il s'appliquera
Itures de guerre procurées au Gouvernement de la Nouvelle-Zélande
1vernement du Canada en vertu des lois du Canada de 194 et 1944
édits de guerre (Aide Mutuelle des Nations Unies) ou d'une loi les
Lt, Y compris les fournitures procurées aux termes desdites lois anté-
Sà la conclusion du présent accord. Il restera en vigueur jusqu'à une
lVenir entre les deux Gouvernements.

k Ottawa, ce vingt-huitière jour de juin mil neuf cent quarante-quatre.

Ont signé pour et au nom du
Gouvernement du Canada:

W. L. MACKENZIE KING,
C. D. HOWE.

Ont signé pour et au nom du
Gouvernement de la Nouvele-Zélande:

W. NASH,
R. M. FIRTH.
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